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Conseil Municipal du 18 décembre 2023 
Délibération n° 2023-06-67 : Mise en concurrence par le Centre de Gestion de Seine-et-Marne du 
Contrat d’assurances des risques statutaires pour le personnel communal 

 
L’an deux mille vingt trois, le lundi 18 décembre 2023 à 20 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué, s’est réuni en séance publique à la mairie de Nandy, sous la Présidence de Monsieur René 
RÉTHORÉ, son Maire en exercice.  

 
Date de convocation : 12 décembre 2023 
 
Date d’affichage : 12 décembre 2023 
 
Secrétaire de séance : Madame Claudie ORMEAUX 

 

Nombre de conseillers municipaux : 
En exercice : 29 
Présents : 19 
Votants : 29 

 
 

Présents :  
Monsieur René RÉTHORÉ, Monsieur Grégory MASSAMBA, Madame Claudie ORMEAUX, Monsieur Laurent 
VANDERHAEGHE, Madame Margaret DE GROOT, Monsieur Alexandre VIERA, Madame Sophie JACOTIN, 
Monsieur Roland DELATTRE, Madame Isabelle JOURDAIN, Madame Stéphanie FOURNEL, Madame Emilie 
LARGE, Madame Jenna SALORD, Monsieur Abdelkrim TABBOU, Coumar PREM, Madame Manon 
SALOMONI-GOMES, Madame Fatima GACEM, Monsieur Jean-Marc MAUGUIN, Monsieur Patrick KATAKO, 
Monsieur Jean-Pierre JACQUART. 

Absents excusés et représentés :  
Madame Carole TUAL donne pouvoir à Madame Claudie ORMEAUX  
Monsieur Jean-Marie VAYER donne pouvoir à Monsieur Alexandre VIEIRA  
Monsieur Simon YORO donne pouvoir à Monsieur Laurent VANDERHAEGHE  
Madame Meryem GÜLSEN donne pouvoir à Madame Margaret DE GROOT  
Monsieur Florian GERBER donne pouvoir à Monsieur René RETHORE  
Madame Joana DISTIN donne pouvoir à Madame Stéphanie FOURNEL  
Monsieur Alexis CABELLO donne pouvoir à Monsieur Roland DELATTRE  
Madame Marie KOUNDOU donne pouvoir à Monsieur Grégory MASSAMBA 
Monsieur Jean-François RIOS donne pouvoir à Madame Sophie JACOTIN 
Monsieur Claude ARNOU donne pouvoir à Monsieur Jean-Pierre JACQUART  

Absents:  
 

 
Exposé :  
 
La commune de Nandy adhère à un contrat-Groupe, proposé par le Centre de Gestion de Seine-et-Marne, 
garantissant les risques financiers encourus à l’égard du personnel en cas de maladie, maternité, accident, 
imputable au service ou non, incapacité, décès, en remboursant à la commune, les frais laissés à sa charge. 
Le contrat actuel arrivera à échéance au 31 décembre 2024. Une mise en concurrence doit être lancée au cours 
de l’année 2024 et le Centre de Gestion propose de lancer un appel d’offre groupé pour l’ensemble des 
collectivités affiliées, permettant ainsi une mutualisation des risques, et donc des tarifs plus avantageux au vu 
du nombre d’agents concernés. 
Les collectivités doivent donc donner, par voie de délibération, mandat au Centre de Gestion afin de souscrire, 
pour son compte, des conventions d’assurance auprès d’une compagnie d’assurances agréée. 
 
VU la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction Publique 
Territoriale, notamment l’article 26 ;  
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VU le décret n°86-552 du 14 mars 1986 pris pour l’application de l’article 26, alinéa 2 de la Loi n°84-53 du 26 
janvier 1984 et relatif aux contrats d’assurances souscrits par les Centres de Gestion pour le compte des 
collectivités locales et établissements publics ;  
 
VU le décret n°98-111 du 27 février 1998 intégrant les contrats d’assurance des collectivités locales dans le 
Code des Marchés Publics ;  
 
VU le code des Marchés publics ;  
 
VU l’expression du conseil d’administration du Centre de Gestion en date du 17 septembre 2015 ayant fait vœu 
d’une mission facultative consistant à assister les collectivités et établissements souscripteurs du contrat à 
l’exécution de celui-ci et ayant chargé son Président de soumettre cette proposition aux collectivités et 
établissements du département ;  
 
VU l’avis favorable des membres du Comité Social Territorial du 7 décembre 2023. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
Sur proposition du Maire, 
Après en avoir délibéré, 
 
DECIDE A L’UNANIMITÉ (29 VOIX POUR) :  
 
AUTORISE le Maire à donner mandat au Centre de Gestion de Seine et Marne afin de souscrire pour son 
compte des conventions d’assurance couvrant les risques statutaires du personnel auprès d’une compagnie 
d’assurance agréée. 
 
Les caractéristiques du contrat seront les suivantes :  

 Durée du contrat : 6 ans à effet au 1er janvier 2025 

 Régime du contrat : Capitalisation 
 

La commune souhaite garantir : 

 Les agents titulaires, stagiaires et non titulaires affiliés à l’IRCANTEC : tous risques 

 Les agents titulaires ou stagiaires affiliées à la CNRACL sur la couverture : maladie, longue maladie, 
longue durée, maternité, accidents du travail, décès. 
 

CHARGE le centre de Gestion d’assister la commune dans l’exécution du présent marché une fois celui-ci 
souscrit. 
 
INVITE Monsieur le Maire à signer tous les documents relatifs à cette affaire. 
 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont les membres présents signé au registre. 
Pour copie conforme. 

 
Nandy, le 18 décembre 2023 

 










